Conseil du médicament
1195, avenue Lavigerie
1er étage, bureau 100
Québec (Québec)  G1V 4N3

Téléc.: 418-644-8120

cdm@cdm.gouv.qc.ca
Objet : 
Demande d’inscription du CATENA® à la liste des médicaments défrayés par la Régie d’assurance maladie du Québec.
Madame, 

Monsieur,

CATENA® est le premier médicament approuvé au Canada pour le traitement symptomatique des patients atteints d'ataxie de Friedreich. De nombreuses études prouvent l’efficacité de ce médicament. 

Avec l’arrivée du Catena®  nous pouvons enfin voir que les recherches sur l’ataxie de Friedreich progressent et portent fruits. Pour les personnes atteintes et leurs proches, il s’agit d’une grande bouffée d’espoir. 

L’ataxie de Friedreich débute le plus souvent à l’adolescence (on retrouve des cas chez l’enfant et l’adulte) par des troubles de la marche et entraîne un handicap progressif associant troubles moteurs et atteinte cardiaque. 
On parle du Catena® comme d’un médicament protecteur de la fonction cardiaque et qui permet de ralentir le processus de dégénération des cellules nerveuses.

L’utilisation du Catena® permettra probablement aux jeunes ataxiques de Friedreich de stopper l’évolution de la maladie en espérant même de voir leur situation de santé s’améliorer, dans l’attente de nouveaux traitements. Ce que je souhaite à tous les gens atteints d’ataxie de Friedreich.

L’enfance, l’adolescence et le début de l’âge adulte sont des étapes de la vie où tous les espoirs sont permis. Le Catena® ravive l’espoir d’une vie meilleure et la vie commence toujours par des rêves et des espoirs. 

Je demande que le Conseil du médicament recommande maintenant l’inscription du Catena®  sur les listes des médicaments défrayés par la Régie d’assurance maladie du Québec.
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